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23 juin  Fête nationale
26 juin  
au 14 août Mercredis en forme
8 juillet Séance ordinaire du  
  conseil
13 juillet Olympiades (activités 
  intergénérationnelles)
17 juillet Cinéma en plein air
24 août Spectacle de Randy 
  Bachman et Tiger Glass Ca
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L’hôtel de ville sera fermé  
le lundi 24 juin à l’occasion  
de la Fête nationale et  
le lundi 1er juillet à l’occasion  
de la Fête du Canada.

 Participez en grand nombre, 
à nos activités variées!

Votre bulletin municipal 
« Les Joselois » fera relâche 

en juillet. Bonnes vacances !
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Mot du maire

Heures d’ouverture – Vacances de la construction
Pendant la période des vacances de la construction, soit du 21 juillet au 3 août 2019, le bureau de 
l’hôtel de ville sera fermé au public en avant-midi et ouvert au public en après-midi, soit de 13 h 
à 16 h 30, du lundi au jeudi inclusivement.

Sur rendez-vous, les contribuables pourront rencontrer les différents responsables des services 
aux heures habituelles.

Le quatrième versement des taxes municipales sera le 11 juillet 2019.

Parlons budget et inflation…
Depuis plusieurs années, nous entendons parler de l’inflation… Cependant, cela 
reste une notion très vague. Indice des prix à la consommation (IPC), IPC moins 
l’énergie, IPC du panier d’épicerie, IPC au Canada, IPC au Québec, etc.
Lorsqu’une ville annonce, lors du dépôt de son budget, la variation des taux de 
taxes pour l’année à venir, tous, y compris les journalistes, comparent immédiate-
ment le taux d’augmentation de taxes proposé avec le taux d’inflation de l’année 
qui vient de se terminer.
J’aimerais vous apporter à ce sujet, deux éléments de réflexion pour bien com-
prendre la démarche de la Ville dans l’élaboration de son budget.
Premièrement, un budget est un exercice prévisionnel. Lorsqu’on le prépare, il faut se baser bien entendu, sur les 
variations de prix des dernières années, mais surtout, il faut prévoir ce qui va se passer au cours de la prochaine 
année ! Une ville n’a pas le droit de faire un déficit, alors il faut user de prudence. Il serait malaisant que la Ville 
doive émettre une taxe spéciale en fin d’année pour combler un déficit d’opération à la suite de prévisions trop 
optimistes…
Deuxièmement, une ville n’achète pas de panier d’épicerie! Alors la mesure traditionnelle de l’inflation (IPC) peut 
fausser la perception des gens quant à la performance de l’administration de la ville. Par exemple, entre le 2016 
et le printemps 2019, le prix du bitume qui est un des principaux éléments servant à la fabrication de l’asphalte, a 
augmenté de 205 %. Autre exemple, en 2018, le prix des conduites souterraines servant à la mise en place des 
infrastructures d’aqueduc et d’égouts a augmenté quant à lui de 15 % (c’est fabriqué à partir du pétrole). De son 
côté, le prix des tuyaux de béton (600mm et -) a augmenté de 35 % l’an dernier.
Concernant le prix de l’énergie, vous en conviendrez, que tout comme vous, la Ville n’a pas de contrôle sur le prix 
de l’électricité, du pétrole ou celui du gaz naturel.
Je tenais à vous faire part de ces éléments afin que vous ayez plus d’informations, pour être en mesure de bien 
comprendre la démarche qui doit être faite méticuleusement afin d’élaborer le budget d’opération et le plan trien-
nal d’immobilisations de la Ville.
Si la lecture de ce texte vous amène d’autres questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi. D’ici là, je vous 
souhaite un bel été!

Pierre Gilbert, maire



  
 
 Séance du conseil du 10 juin 2019
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Séance	du	conseil	du	10	juin	2019	
	

• Une	 demande	 sera	 adressée	 au	 gouvernement	 du	 Québec	 afin	 de	 modifier	 les	 critères	 d’admissibilité	 du	
Programme	d’indemnisation	et	d’aide	financière	lors	de	sinistres	réels	ou	imminents	:	

o pour	les	entreprises	et	propriétaires	de	bâtiments	locatifs	de	façon	à	utiliser	un	critère	plus	représentatif	
des	marges	bénéficiaires	et/ou	gains	réels	de	ces	entreprises	et	propriétaires	de	bâtiments	locatifs	pour	
ainsi	leur	permettre	de	se	prévaloir	du	programme	et/ou	d’une	aide	réelle	à	se	reconstruire	tout	en	réglant	
leur	situation	face	aux	inondations	futures		

o pour	les	propriétés	résidentielles	de	façon	à	utiliser	un	critère	plus	permissif	dans	le	cas	d’une	résidence	
inoccupée	en	raison	d’un	décès	du	propriétaire	ou	d’une	cause	imprévisible	et	temporaire.	

• Le	contrat	des	travaux	de	réfection	de	la	rue	Fleury	et	de	l’avenue	du	Ramier	a	été	accordé	à	Giroux	et	Lessard	Ltée	
au	montant	de	2	377	783,78	$	(appel	d’offres	19-482).	Les	soumissionnaires	sont	les	suivants	:		

	 Montant	(taxes	incluses)	
Giroux	et	Lessard	Ltée	 2	377	783,78	$	
Les	Constructions	de	l’Amiante	inc.	 2	441	885,50	$	
R.J.	Dutil	&	Frères	inc.	 2	968	223,34	$	
Les	Constructions	Edguy	inc.	 2	973	759,39	$	
Construction	B.M.L.,	Division	de	Sintra	inc.	 3	052	586,25	$	

• Le	mandat	pour	les	services	professionnels	pour	la	surveillance	des	travaux	de	réfection	des	infrastructures	de	la	
rue	Fleury	et	de	l’avenue	du	Ramier	a	été	accordé	à	ARPO	groupe-conseil	au	montant	de	57	372,53	$	(demande	de	
prix	19-485-G).	Les	soumissionnaires	sont	les	suivants	:	

	 Montant	(taxes	incluses)	
ARPO	groupe-conseil	 57	372.53	$	
Eqip	Solutions	Experts-Conseils	inc.	 59	305.83	$	
GBI	Experts-conseils	inc.	 62	350.94	$	
SNC-Lavalin	inc.	 65	535.75	$	

• Le	 mandat	 pour	 les	 services	 professionnels	 pour	 le	 contrôle	 qualitatif	 pour	 les	 travaux	 de	 réfection	 des	
infrastructures	de	la	rue	Fleury	et	de	l’avenue	du	Ramier	a	été	accordé	à	Englobe	Corp.	au	montant	de	44	583,75	$	
(demande	de	prix	19-486-G).	Les	soumissionnaires	sont	les	suivants	:		

	 Montant	(taxes	incluses)	
Englobe	Corp.		 44	583.75	$	
SNC-Lavalin	GEM	Québec	inc.	 55	378.22	$	
Groupe	ABS	 62	486.27	$	

• Le	mandat	pour	 la	réalisation	d’une	étude	géotechnique	en	vue	du	prolongement	de	l’avenue	Guy-Poulin	a	été	
accordé	à	Tecsol	GM	inc.	au	montant	de	16	339,06	$	(demande	de	prix	19-489-G).	Les	soumissionnaires	sont	les	
suivants	:	

	 Montant	(taxes	incluses)	
Tecsol	GM	inc.	 16	339,06	$	
Groupe	Géos	inc.		 17	073,79	$	
Terrapex	Environnement	 21	779,55	$	
Englobe	Corp.	 22	385,63	$	
SNC-Lavalin	GEM	Québec	inc.	 24	774,81	$	

	
Pour	plus	de	détails,	consultez	le	site	Internet	de	la	Ville	au	www.vsjb.ca.	
Prochaine	séance	ordinaire	:	le	lundi	8	juillet	2019	à	20	h,	à	l’hôtel	de	ville	(porte	P4).	
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RÈGLEMENT de la 
MRC Robert-Cliche concernant la 
circulation sur la piste cyclable

La période d’ouverture de la piste cyclable est du 
1er mai au 1er novembre d’une même année.
- Les activités suivantes sont permises :

 • la circulation à bicyclette, à tricycle, à bicyclette assistée 
  (moteur max. 500 watts avec pédales permanentes) ou à 
  trottinette;

 • la marche, la marche avec poussettes et la course  
  à pied;

 • la circulation en fauteuil roulant ou en véhicule pour 
  personnes à mobilité réduite;

 • la circulation sur des patins à roues alignées;

 • la circulation avec une planche à roulettes; 

 • la circulation en gyropode.

- Les animaux domestiques sont interdits;

- Gardez la droite sauf pour dépasser;

- Roulez à une vitesse maximale de 30 km/h, d’une façon 
 conséquente et prévisible, les courses, la vitesse excessive et 
 autres mouvements brusques sont interdits;

- Cédez le passage aux véhicules lors que vous croisez un 
 chemin public;

-	 Par	respect	pour	les	riverains,	ne	flânez	pas	près	des	maisons;

- Il est interdit de jeter des déchets ailleurs que dans les endroits 
	 prévus	à	cette	fin;

- Tout utilisateur doit être vêtu de façon à être visible. Toute 
 bicyclette et toute bicyclette assistée doit, pour pouvoir circuler 
	 sur	une	piste	cyclable	dès	la	noirceur,	être	munie	d’au	moins 
	 un	phare	blanc	à	l’avant	et	d’un	feu	rouge	à	l’arrière.

Vivre en harmonie avec  
nos animaux de compagnie

Nous invitons les propriétaires de chiens 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à 
respecter le règlement 559-08 concernant 
la garde des animaux, s’appliquant 
également aux chats et aux animaux 
exotiques. Vous pouvez le consulter 
sur notre site Internet au www.vsjb.ca/
citoyens/escouade-canine. Ce règlement 
comprend entre autres les articles suivants :

Article -15- Contrôle des chiens
Tout chien doit être attaché ou gardé sur un 
terrain clôturé de façon à ce qu’il ne puisse 
en aucun temps s’échapper, attaquer ou 
mordre quelqu’un.

Article -16- Chien tenu en laisse
Tout chien se trouvant sur un terrain autre 
que celui de son gardien doit être tenu 
en laisse par une personne capable de le 
maîtriser. La longueur maximale de la laisse 
ne doit pas dépasser 2 mètres.

Article -20- Matières fécales
L’omission, par le gardien du chien, de 
nettoyer par tous les moyens appropriés 
tout lieu public ou privé autre que celui 
du gardien, sali par les matières fécales de 
l’animal, entraîne une infraction de la part 
du gardien.

Il est important que ces mesures de 
précaution soient appliquées pour que 
tous les citoyens se sentent en sécurité 
et cohabitent en harmonie. Merci à tous, 
propriétaires ou non, de votre précieuse 
collaboration ! 
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Feux à ciel ouvert  
et foyers extérieurs

Il est interdit de construire ou d’installer un 
foyer extérieur à moins qu’il ne soit situé à plus 
de 2 mètres de tout bâtiment ou de la limite de 
propriété. Il devra également être situé dans la 
cour arrière ou latérale du bâtiment principal.

Un foyer ou poêle extérieur doit être muni d’un 
dispositif de pare-étincelles pour la cheminée et 
les faces exposées. 

Alain Busque, directeur incendie  
et sécurité civile

Feux d’artifice
Vous prévoyez allumer des feux d’artifice prochainement? 
Pensez à vérifier la sécheresse du sol et le risque d’incendie 
de votre secteur sur notre site Internet au www.vsjb.ca/
citoyens/conseils-et-prevention-en-incendie.
L’utilisation des feux d’artifice en vente libre est permise pour 
les personnes ayant 18 ans et plus et autorisée aux heures 
suivantes :
 Du dimanche au jeudi inclusivement : entre 7 h et 22 h;
 Le vendredi et le samedi : entre 7 h et 23 h.
Ces feux doivent être utilisés sur un terrain privé dont 
l’usager est propriétaire ou qu’il ait reçu l’autorisation par le 
propriétaire.
Voici des conseils judicieux afin d’allumer des feux d’artifice 

de façon sécuritaire :
- Choisissez un emplacement exempt d’obstacles et 
 mesurant au moins 30 m par 30 m;
- Lisez attentivement les instructions sur chaque pièce 
 pyrotechnique;
- Surveillez la direction et l’intensité du vent et gardez un 
 seau d’eau à proximité;
- Pour un bon site de lancement, enterrez la pièce à mi 
 hauteur dans le sol;
- Gardez les spectateurs à plus de 20 m;
- Interdisez la mise à feu des pièces pyrotechniques aux 
 enfants;
- Ne rallumez jamais une pièce qui n’a pas fonctionné 
 Attendez 30 minutes avant de la placer dans un seau rempli 
 d’eau;
- Ne mettez jamais de pièces pyrotechniques dans vos 
 poches, ne les lancez pas et ne les gardez pas dans vos 
 mains.
La prudence a toujours sa place!
Alain Busque, directeur 
sécurité incendie et civile

Utilisation d’un terrain de la Ville  - Autorisation nécessaire
Lors	de	la	fin	de	semaine	de	la	fête	du	Travail,	si	vous	utilisez	une	partie	ou	la	totalité	d’un	terrain	
appartenant à la Ville, pour le stationnement des roulottes, vous devez au préalable demander une 
autorisation à la Ville.

Nouveau membre du personnel
Un nouveau membre s’est joint à notre équipe!

Au service des  
Travaux publics,  

M. Anthony Latulippe  
a été embauché au 
poste de technicien  

en eau potable  
et en eaux usées en 
remplacement de  

M. Jérôme Braghieri.
Nous lui souhaitons la 

bienvenue dans l’équipe 
de la Ville de  

Saint-Joseph-de-Beauce.
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Avenue Morissette

Avenue du Palais

Rue Ste‐Christine

Zone autorisée 
Courses et accélérations  

de camions 

Zone autorisée 
Festival des 
Travailleurs 

Parc municipal 
Rue Martel

Avenue Robert‐ClicheImplantation de commerces temporaires 
lors de la fête du Travail
 
Le Règlement 590-11 sur les commerces temporaires 
lors d’activités interdit l’implantation de commerces et 
d’usages de type temporaire sur le territoire de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce à l’exception de deux secteurs 
où ils seront autorisés par deux organismes. Donc, si vous 
êtes intéressés à implanter un commerce temporaire 
lors de la fin de semaine de la fête du Travail, vous devez 
communiquer avec les organismes suivants :

Festival des travailleurs :  
M. Steve Giroux au 418 225-4098 

ou
Comité d’accélération de camions :  
M. Benoit Gagné au 418 397-6260

Vous pouvez prendre connaissance dudit règlement  
sur le site Internet de la Ville :  

www.vsjb.ca / Accueil/Règlements/590-11.

 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 

Avis public 
 
Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance tenue le 8 avril 
2019 a adopté le règlement d’emprunt suivant : 
 
Règlement d’emprunt 661-19 décrétant un emprunt de 500 000 $ et 
des dépenses de 500 000 $ en immobilisations pour des travaux de 

voirie 
 
Que le 29 avril 2019 entre 9h00 et 19h00, un registre a été ouvert au 
bureau de l’hôtel de ville pour permettre aux personnes habiles à voter et 
ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire, de demander que ce 
règlement soit soumis à une approbation référendaire, en y inscrivant leur 
nom et qualité et en y apposant leur signature. 
  
Qu’à la fermeture des registres à 19h00, aucune signature n’a été 
enregistrée pour ce règlement et que par conséquent, le règlement est 
réputé approuvé par les électeurs habiles à voter. 
  
Que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé 
le règlement en date du 21 mai 2019. 
  
Que toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement 
pourra le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures 
normales d’affaires. 
 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10e jour de juin 2019 
Danielle Maheu, greffière 
                                                         

           Les Joselois, édition du 24 mai 2019
    
  

 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 

Avis public 
 
Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance tenue le 8 avril 
2019 a adopté le règlement d’emprunt suivant : 
 
Règlement d’emprunt 662-19 décrétant un emprunt de 3 274 000$ et 

des dépenses de 3 274 000$ pour la réfection de parties de la rue 
Fleury et de l’avenue du Ramier et pour des travaux de gainage 

d’une conduite d’aqueduc sur l’avenue du Palais 
 
Que le 29 avril 2019 entre 9h00 et 19h00, un registre a été ouvert au 
bureau de l’hôtel de ville pour permettre aux personnes habiles à voter et 
ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire, de demander que ce 
règlement soit soumis à une approbation référendaire, en y inscrivant leur 
nom et qualité et en y apposant leur signature. 
  
Qu’à la fermeture des registres à 19h00, aucune signature n’a été 
enregistrée pour ce règlement et que par conséquent, le règlement est 
réputé approuvé par les électeurs habiles à voter. 
  
Que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé 
le règlement en date du 21 mai 2019. 
  
Que toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement 
pourra le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures 
normales d’affaires. 
 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10e jour de juin 2019 
Danielle Maheu, greffière 
                                                          Les Joselois, édition du 24 mai 2019
 
 

Nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions et nous vous souhaitons un bon festival. 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 418 397-4358
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Dissolution  
de la Fondation  

de l’école  
d’Youville-Lambert 

Le conseil d’administration de la Fondation 
de l’école d’Youville-Lambert a pris la décision 
de liquider les actifs et par le fait même de 
dissoudre ladite Fondation.
Créée en 2002, la Fondation avait pour objectif 
principal la promotion de la qualité de 
l’enseignement par des projets pédagogiques, 
dont l’implantation d’un Programme 
d’Éducation Internationale. De l’abandon 
du programme de 2012 à 2018, la Fondation 
a contribué à des projets pédagogiques de 
l’école pour environ 70 000 $. 
Remerciements à tous les bénévoles ayant 
siégés au conseil d’administration et collaborés 
à sa bonne marche.
Remerciements à tous les commerces 
et organismes de la communauté ayant 
généreusement contribués au financement.
Remerciements particuliers pour leurs 
précieuses aides financières à la ville de  
Saint-Joseph-de-Beauce, à la municipalité 
de Saint-Joseph-des-Érables, à la caisse  
Desjardins de Beauce-Centre et à l’Accélération 
de Camions de Saint-Joseph.
Le conseil d’administration 2018

Prévention des dégâts  
d’eau chez vous!

 
Au Québec, plusieurs réclamations en dommages causés 
par l’eau dans des résidences sont déposées chaque 
année. Afin de bien informer les citoyens sur les bonnes 
pratiques pour minimiser les risques de dégâts d’eau, la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce propose divers trucs et 
astuces préventifs sur notre site Internet au www.vsjb.ca/
citoyens/prevention-des-degats-deau/.

Vous apprendrez les sept principales causes de dégâts 
d’eau pouvant survenir au sous-sol d’une résidence, ainsi 
que divers moyens préventifs afin d’y remédier, tels que 
comment faire l’inspection et l’entretien du clapet anti-
retour (anti-refoulement).

N’hésitez pas à le consulter!

 
 Association des 

 familles Lessard inc.
Nous vous attendons  

au rassemblement des familles Lessard,  
le dimanche 11 août 2019.  

Au programme : visite au Jardin de vos Rêves,  
cocktail-brunch au Manoir du lac William.

Coût : Visite du Jardin et cocktail-brunch : 50 $/personne
Cocktail-brunch seulement : 35 $/personne 

Réservation avant le 1er août  
418 397-6599 ou par courriel à celimart@axion.ca.

Retour sur la journée  
portes ouvertes de la nouvelle caserne
La journée portes ouvertes à la nouvelle caserne  
s’est déroulée le 8 juin dernier et a attiré près  
700 personnes. Vous pouvez consulter dès maintenant le 
document récapitulatif de cet événement via notre site 
Internet au www.vsjb.ca/la-ville/documents-de-seances-
dinformation/.
Au cours de cette journée, les visiteurs ont pu visiter la 
caserne et les camions de pompiers en collaboration 
avec CAMBI et la Sûreté du Québec, les plus jeunes ont 
pu effectuer un parcours de pompiers. Les pompiers 
donnaient également des conseils sur la prévention des 
incendies et sur des techniques relatives à l’arrêt cardio-
respiratoire (ACR). Les Cadets de l’air Escadron 881 étaient 
sur place pour la vente de hot-dogs. 
M. Stéphane Voyer, directeur adjoint du service  
des incendies, M. Luc Provençal, député de Beauce-
Nord et M. Pierre Gilbert, maire de la Ville de  
Saint-Joseph-de-Beauce ont pris part à la conférence 
d’ouverture. 

Merci à tous les participants!
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Qu’est-ce que l’herbicyclage?
L’herbicyclage consiste à laisser l’herbe coupée sur la pelouse au moment de la tonte. Cette façon de faire comporte de 
nombreux avantages environnementaux, économiques et pratiques.
Vous réduisez les besoins en arrosage de votre pelouse 
Les rognures de gazon contiennent 80 % d’eau, ce qui nécessite peu d’arrosage;
Vous fertilisez votre sol 
Les rognures de gazon fournissent au moins 30 % des éléments minéraux nécessaires à votre pelouse;
Vous sauvez du temps 
Vous économisez en moyenne 35 minutes par période de tonte en laissant l’herbe au sol;
Vous diminuez les déchets 
Les résidus de tonte laissés sur place n’ont pas à être transportés au site d’enfouissement, permettant ainsi une réduction 
de l’émission de gaz à effets de serre et une diminution des coûts liés à la manipulation de ces résidus;

Site de dépôt des résidus verts 
Le site de dépôt des résidus verts est situé au 289, route 276.
Trois conteneurs sont installés sur le site :
 - 1 conteneur acceptant le gazon, les résidus verts (fleurs, plantes, mauvaises 
 herbes) et les feuilles; 
- 1 conteneur acceptant le métal, l’aluminium, le cuivre, l’acier inoxydable,  
 le fer et la fonte; 
- 1 conteneur acceptant les branches, les écorces, le bran de scie, les pommes 
 de conifère (cocottes), les rondins et les bûches.
Le site est en opération les mardis après-midi de 13h à 16h, les jeudis soir de 18h 
à 20 h et les samedis de 8h à 16h.

Herbicyclage 

Vous diminuez la présence de mauvaises herbes  
La pratique de l’herbicyclage, conjuguée avec une tonte haute, permet de diminuer la présence des mauvaises 

herbes, puisque ces dernières n’ont pas de place pour s’installer.
Trucs de pro pour garder votre pelouse en santé : 

Tondez la pelouse régulièrement en ne coupant pas plus du tiers de la longueur de l’herbe à la fois;
Pour les premières et dernières coupes de la saison, tondez votre pelouse à 5 cm (2 pouces). En été, 

maintenez la hauteur de coupe entre 6,5 et 8 cm (environ 3 pouces);
Évitez de tondre pendant une canicule ou une période de sécheresse.

Si vous voulez optimiser les bénéfices de l’herbicyclage, aiguisez les lames de votre tondeuse 
chaque année et vous pouvez munir votre tondeuse d’une lame « déchiqueteuse ».

Tonte de pelouse lors des fins de semaine
Afin de respecter les périodes de repos de nos voisins, il est préférable d’éviter de tondre le gazon tôt le matin ou durant l’heure des repas les jours 
de fin de semaine. De cette façon, tout le monde peut profiter des joies de l’extérieur, que ce soit pour relaxer ou pour entretenir sa propriété. 

Merci de votre compréhension!

Pour une pelouse en santé, herbicyclez !



Règlement sur la consommation  

de l’eau potable

 
En vertu du règlement no 301-1-00 de la Ville,  
en tout temps, il est strictement interdit d’utiliser  
l’eau potable pour faire fondre la neige ou la glace  
et pour nettoyer les entrées de cour, le pavage,  
les pavés et les trottoirs.
L’arrosage des pelouses, arbres, arbustes fleurs et jardins (article 6) :
Entre le 1er mai et le 1er septembre, l’arrosage de la végétation est autorisé 
uniquement pendant les périodes suivantes dans la mesure où un pistolet-
arroseur est utilisé :
• pour les résidents des numéros civiques pairs : les mardis, les 
 jeudis et les dimanches (entre 20 h et 24 h pour la pelouse);
• pour les résidents des numéros civiques impairs : les mercredis, les 
 vendredis et les dimanches (entre 20 h et 24 h pour la pelouse).
Le remplissage de piscines, de SPA et jeux d’eau (article 5) : 
Un permis municipal est requis pour le remplissage d’une piscine. En aucun 
cas, une borne-fontaine ne doit être utilisée à cette fin sans autorisation 
spéciale. Si une pénurie d’eau est appréhendée, aucun permis ne sera 
accordé. La régularisation du niveau d’eau d’une piscine et le remplissage 
d’un spa est autorisée de 20 h à 6 h.
Pour les jeux d’eau ne permettant pas la recirculation de l’eau, ils sont 
autorisés seulement lors de leur usage. Dès que l’utilisation des jeux d’eau 
cesse, l’eau ne doit plus circuler et ne doit plus être utilisée.
Le lavage des véhicules, façades de résidences, des patios et d’entrée en 
bitume (article 8): 
Le lavage est autorisé les vendredis, samedis et dimanches dans la mesure 
où un pistolet-arroseur à fermeture est utilisé.
Ruissellement de l’eau, arrosage de la neige, du pavage ou des trottoirs 
(article 11):
En tout temps, il est strictement interdit d’utiliser de l’eau potable pour 
faire fondre de la neige ou de glace et pour nettoyer les entrées de cour, le 
pavage, les pavés et les trottoirs.
D’autres dispositions sont également prévues.
Les contrevenants s’exposent à une amende minimale de 100 $ à 300 $ 
pour une première offense et de 200 $ à 1500 $ en cas de récidive.

Alain Busque, directeur sécurité civile et incendie

Qu’est-ce que 
le gaspillage 
alimentaire?
Le gaspillage alimentaire se définit 
généralement par toute nourriture 
destinée à la consommation humaine 
qui est perdue ou jetée tout au long 
de la chaîne alimentaire, que ce soit 
au champ, dans le transport, lors de 
leur transformation, à l’épicerie, dans 
les restaurants et hôtels ou encore à la 
maison.
Au Canada, 58 % de la nourriture est  
jetée tout au long de la chaîne alimentaire, 
de la fourche à la fourchette. On évalue 
à 11,2 millions de tonnes la quantité 
de résidus évitables, soit d’aliments  
qui auraient dû être mangés ou donnés  
(ex. : à des banques alimentaires) plutôt 
que jetés. En se basant sur le coût  
à la tonne de notre territoire ainsi  
que sur le nombre d’habitants de  
Saint-Joseph-de-Beauce, notre gaspillage 
alimentaire est évalué d’une valeur 
monétaire de 162 682 $ 

11,2 millions de tonnes X 109,50 $ 
($/t.m.) = 1 226 400 000 $

Canada = 37 060 000 habitants
Ratio St-Joseph-de-Beauce pour 4 916 
habitants : 162 681,66 $ de gaspillage
COMMENT ÉVITER LE GASPILLAGE 

ALIMENTAIRE ?
Planifiez – Conservez – Congelez – 

Apprêtez – Réutilisez – Partagez
CURIEUX D’EN APPRENDRE PLUS 

SUR LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE? 
Nous vous proposons de consulter  

le site de Recyc-Québec au 
www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/

citoyens/mieux-consommer/ 
gaspillage-alimentaire
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Un nouveau service offert  
à Saint-Joseph-de-Beauce

Se spécialisant dans la conception et la réalisation 
de plan d’armoire, Lessard Plan D’armoire, vous offre 
l’expertise d’une technicienne en ébénisterie et en 
design d’intérieur. Sa mission; rendre votre intérieur 
plus fonctionnel et esthétique. 

L’entreprise vous offre également une flexibilité 
d’horaire, avec des rencontres à domicile de jour et 
de soir, ainsi que la visualisation 3D de votre projet. 
Service offert aux particuliers, mais également aux 
entreprises.

Véronique Lessard, propriétaire 418 209-7020 
lessardplandarmoire@gmail.com

Location de salles
 
Avez-vous pensé à réserver votre salle durant 
le temps des Fêtes pour votre party de famille, 
d’entreprise ou pour toute autre occasion? 

Des dates intéressantes sont toujours disponibles 
dans nos trois salles, soit la salle 200 et 402-404 au 
Centre communautaire (135, rue Ste-Christine) et 
le chalet du Parc municipal (57, rue Martel).

Pour information et réservation, communiquez 
avec nous au 418 397-4358, poste 238. 

Le Petit Château vous offre un lieu ou il fait bon vivre en 
plein coeur de la Beauce !

Nous offrons des soins de santé adaptés à la clientèle.

Vous y coulerez des jours calmes et heureux dans une 
atmosphère paisible et sécuritaire.

*Nous apportons une attention particulière à tous vos besoins.

Hébergement court, moyen ou long terme.

nicole.goulet@outlook.com
michelhoule1912@outlook.com

Contactez-nous
pour plus d’informationspour plus d’informations

T.:  418 397-1777
C.: 450 280-0776

183, côte Taschereau,
Saint-Joseph-de-Beauce
QC G0S 2V0 

Résidence pour personnes âgées
autonomes et semi-autonomes.

NOUVEAU

 Regroupement des  
parents et amis  

de la personne atteinte  
d’une maladie mentale 

477, 90e rue, suite 240, Saint-Georges, Qc   G5Y 3L1 
 Tél. : 418 227-6464  Sans frais : 1 855 272-7837  

 Fax : 418 227-6938 
 info@lesillon.com   www.lesillon.com 

 

-Interventions  individuelles et familiales 
-Groupe d’entraide      -Groupe Psycho-Éducatif      -Sensibilisation 
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Sergent Nathanaël Bégin de East-Broughton  
recevant la médaille Strathcona

Sergent Zoé Bisson de Beauceville a reçu  
la médaille de la Légion royale canadienne

L’adjudant 2e classe Marie-Josée Perron  
a reçu la bourse d’échange international (Australie)

39e Revue annuelle de l’Escadron des cadets 
de l’air de Saint-Joseph-de-Beauce

 
Sous la présidence d’honneur de M. Jean-Roch Veilleux, 
préfet remplaçant de la MRC Robert-Cliche et maire de 
Saint-Alfred et en la présence d’une foule de dignitaires, 
de parents et de précieux collaborateurs, que s’est tenue 
la 39e revue annuelle des cadets de l’Escadron 881 de  
Saint-Joseph-de-Beauce le 26 mai à l’école secondaire 
Veilleux. Cet événement fut l’occasion de souligner toute 
une année d’activités d’entraînement par une cérémonie 
militaire officielle. Pour le cadet-commandant comme 
pour tous les cadets sous sa supervision et provenant de 
tous les villages de la région, l’année d’entraînement qui 
se termine par la revue annuelle leur a permis de vivre 
toutes les fins de semaine, une foule d’activités qu’aucune 
autre organisation jeunesse ne peut offrir.

Parmi celles-ci, on peut notamment souligner que les 
cadets de l’Escadron 881 ont eu l’occasion de vivre une 
familiarisation avec le vol de planeur et d’hélicoptère 
militaire, des cours de pilotage, de tir de précision, de 
l’exercice militaire, trois exercices aventuriers en forêt, 
de la musique et bien sûr une grande diversité de sports, 
de sorties et de collaboration avec les organismes du 
milieu. Pendant l’été 2019, en plus des cadets qui se sont 
distingués, plusieurs cadets partiront sur des camps d’été 
et même certains travailleront comme cadet-cadre sur 
ces camps d’été. Notons que ces activités sont toujours 
entièrement GRATUITES!

Parmi les distinctions les plus remarquables, la revue 
annuelle a remis la médaille Strathcona au sergent 
Nathanaël Bégin. La plus haute récompense pouvant 
être décernée à un cadet pour sa performance 
exceptionnelle en instruction physique et militaire. La 
revue annuelle a permis de souligner également le haut 
degré d’excellence du Sergent Zoé Bisson de Beauceville 
qui a reçu la médaille de la Légion royale canadienne. 
L’adjudant de 2e classe, Marie-Josée Perron de  
Saint-Joseph qui a reçu la bourse d’échange international. 
Elle se rendra en Australie au courant de l’été 2019 pour 
vivre un échange hors du commun. 

Tous les jeunes de 12 à 18 ans voulant joindre le  
mouvement des cadets de l’air de l’Escadron 881 pour 
la prochaine année d’entraînement qui débutera le 
6 septembre prochain sont invités à se présenter à 
l’école secondaire Veilleux de Saint-Joseph-de-Beauce. 
Vous pouvez également nous suivre sur Facebook en  
recherchant « Escadron 881 de Saint-Joseph-de-Beauce ». 
Nous profitons de l

,
occasion pour remercier sincèrement  

tous les commanditaires et partenaires du milieu qui ont 
appuyé les initiatives de l

,
Escadron 881 tout au long 

de cette année d
,
entraînement et qui ont permis de 

connaître une si remarquable réussite.



Musée Marius-Barbeau
 
Lancement de Chaudière-Appalaches  
en œuvre – Deuxième vie
Du 30 mai au 15 août
Le Musée Marius-Barbeau a le plaisir de vous présenter 
« Chaudière-Appalaches en œuvres – Deuxième vie », une 
exposition/concours d’arts visuels qui s’adresse aux artistes 
de tous les niveaux de l’ensemble des MRC de la Chaudière-
Appalaches.

On y retrouve quelques nouveautés cette année dont le concept 
des 3R du domaine environnemental - réduire-réutiliser-recycler. 
Pour cette édition, nous invitons les artistes à intégrer à leur 
œuvre au moins un élément recyclé lui offrant une deuxième 
vie. Pour connaître tous les détails, consultez notre site web à 
l’adresse suivante : http://www.museemariusbarbeau.com/
fr/activites/.
Pour toute autre question, veuillez communiquer avec Caroline 
Houle, chargée de projet, au 418 397-4039 ou à l’adresse 
électronique projet.caeo@gmail.com

Expositions de la saison estivale
Exposition Transparence chromatique  
de Florence Giroux Gravel
Du 19 mai au 8 septembre
Florence Giroux Gravel est une jeune artiste beauceronne qui 
exploite un assemblage particulier de fils colorés. Avec Transparence 
chromatique, l’artiste cherche à engager le visiteur dans ses propres 
œuvres. Elle invite ainsi les visiteurs à voyager à travers ses œuvres. 

Exposition Poésie de la matière de Gilles Pedneault
Du 19 mai au 8 septembre
Cette exposition rassemble des sculptures et des peintures de Gilles 
Pedneault. Avec Poésie de la matière, l’artiste met en lumière la 
relation qu’il entretient avec les textes et leur inspiration. Avec son 
exposition, il nous propose une série d’œuvres inspirées de découpes 
industrielles. 

N’oubliez pas que le premier dimanche de chaque mois l’accès au 
musée est gratuit…Profitez-en ! 
Pour information, communiquez au 418 397-4039  
ou consultez leur site Internet au www.museemariusbarbeau.com.
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Cercle de Fermières
Notre année 2018-2019 s’est terminée de belle façon par notre souper de l’amitié le 12 juin dernier. 

Le conseil d’administration tient à remercier les membres pour leur participation aux activités, sans oublier toutes 
celles qui donnent bénévolement leur temps; que ce soit pour la transmission de leurs connaissances ou bien 
encore pour assurer le bon fonctionnement de nos différentes activités. Merci également aux conférencières-
invitées, ce fut vraiment apprécié. Aussi, cette année, nous avons eu le plaisir d’accueillir neuf nouvelles recrues 
au sein de notre Cercle. 

Nous vous souhaitons un bel été et nous reprendrons nos activités en septembre prochain, incluant les Mardis-
tricot. Cependant, le tissage se poursuit pendant tout l’été. 

Suivez-nous sur Facebook : Cercle de Fermières St-Joseph Bce 

Pour information, composez le 418 397-4821
Bienvenue  
à toutes !

 
  

 Raphaël Lessard – de retour chez lui à l’Autodrome Chaudière  
pour la « LA TRIPLE COURONNE KENNEBEC »

Raphaël Lessard participera aux trois épreuves de la 
Triple couronne Kennebec qui auront lieu à l’Autodrome 
Chaudière les 29 juin, 30 juillet et 17 août prochains. 
Le pilote en a fait l’annonce le 1er juin dernier, en direct du 
Claude Leclerc 150, soulignant le retour du championnat 
Américain US Tour de la série ACT en sol canadien.
La voiture NASCAR Late Model # 46 sera préparée par 
l’équipe de course Bilodeau Brothers et arborera les 
couleurs de FRL Express | Pétro-Canada Jean-Paul Lessard 
et Fils.
Nous vous invitons à aller l’encourager en grand nombre!

N
O

U
V

EA
U

Je
ux

  
d

 E
A

U

Les jeux d’eau sont OUVERTS  
de 10 h à 20 h, tous les jours  

à moins d’avis contraire. 

Pour activer les jeux, vous devez peser  
sur le bouton noir qui se trouve  

sur la surface des jeux.
 

Surveillez le Facebook  
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  

pour toute information  
ou consultez notre site Internet  
au www.vsjb.ca sous l’onglet  

citoyens/équipements et infrastructures.

Horaire des jeux d’eau
 

NOUVEAU Jeux  
d EAU

Ouverture de l’aréna
L’aréna municipal sera en service dès le  

10 août prochain. Vous pouvez dès 
maintenant réserver des heures de glace 
pour vos activités d’août. Nous prenons 

également les réservations pour la 
saison 2019-2020.

Si vous souhaitez former un groupe d’amis 
pour jouer tôt le matin durant la semaine, 

informez-vous de nos tarifs au  
418 397-4358, poste 238.
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Fête des Voisins
Merci aux gens d’avoir organisé une fête 
des Voisins le 8 juin dernier, dans les 
rues suivantes :

 • Rues Marius-Barbeau et du Verdier; 
 • Rue du Vallon; 
 • Rues du Cap, des Mésanges et 
  Jolicoeur; 
 • Rue Terrasse Fleury

Merci aux 4 quartiers qui ont participé 
au tirage d’un bon d’achat de 100 $ 

pour l’achat de nourriture et boissons! 
Terrasse Fleury a remporté le prix!

Le mardi 25 juin, c’est un départ pour le camp de jour!
L’équipe d’animation de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est heureuse 
d’accueillir	près	de	207 enfants cet été! Prendre note que le camp de jour  
sera fermé le lundi 1er juillet.
Une équipe dynamique vous attend pour un été énergique!
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 À la  

bibliothèque  
du Vieux- 

Couvent....

Consultez leur site Internet au  
www.mabibliotheque.ca/ 

saint-joseph-de-beauce 
Pour information : 418 397-6160

Nouveaux best-sellers
Les Imposteurs 
John Grisham

Messagère des anges – Tome 6 
Marie-Bernadette Dupuy

Abîmes et ténèbres – Tome 2 - La Prophétie 
Nora Roberts

Histoire de femmes T.3 -  
Marion - une femme en devenir 

Louise Tremblay d’Essiambre

En attendant le jour 
Michael Connelly

-

Horaire d’été
La bibliothèque sera fermée durant les  
2 semaines de la construction (21 juillet 
au 3 août inclusivement) ainsi que tous 
les samedis du mois de juillet et d’août. 
De plus, elle sera fermée lors des festivités 
de la fête du Travail soit du 27 août au  
2 septembre (inclusivement).

Pour information : 418 397-6160

Prix remis 
aux Chevaliers de Colomb

 Lors de la soirée reconnaissance de la  
région 04 des Appalaches qui a eu lieu le  
8 juin dernier,  le conseil 2822 des Chevaliers 

de Colomb de Saint-Joseph-de-Beauce a remporté un prix dans 
la catégorie « Activité de Levée de Fonds ». 

Les Chevaliers de Colomb avaient organisé un déjeuner- 
bénéfice le 17 mars dernier, afin de récolter des fonds pour  
Liam Robert, atteint d’une rare et grave maladie, soit la lissencé-
phalie hémisphérique sévère.  

Félicitations  
à vous et  

continuez votre 
beau travail!

Chorale Chante La Joie
 
Tous les participants du Gala Musical qui a eu lieu les 26 et 27 avril 2019 au 
théâtre de l’hôtel de ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tiennent à remercier du 
fond du cœur tous les gens qui se sont déplacés pour y assister. 
Ce spectacle a semblé bien plaire au public qui est toujours agréablement surpris 
par les numéros qui y sont présentés. Veuillez noter qu’un vent de changement 
s’opère pour les prochains spectacles qui auront dorénavant lieu à l’automne, 
en novembre, dès cette année, sous la même formule. Détails à venir. 

Vous pouvez aussi nous suivre sur Facebook, Gala musical Chante La Joie.
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Au Centre communautaire
Bingo mensuel : le jeudi 4 juillet,  
à 13 h. Bienvenue à tous!
Olympiades intergénérationnelle :  
le samedi 13 juillet de 9 h à 15 h (en cas de pluie, 
remis au dimanche 14 juin), au Parc municipal.  
Au programme, divers jeux qui mettront en compé-
tition les habiletés des enfants, des parents et des 
grands-parents. 
Mini-bingo : le jeudi 18 juillet, à 13 h au Salon des 
Aînés.
Pratique de bridge : tous les jeudis soir, à 19 h, au 
Salon des Aînés, pour information : Diane Jacques au 
418 397-5287.
Billard : tous les jours, pour information :  
418 397-6601.
Salon des Aînés ouvert tous les mardis, samedis et 
dimanches après-midi de 13 h à 16 h. Pour information : 
418 397-5447.

Pour information, consultez leur site Internet au  
club.fadoq.ca/L011 ou leur page  

Facebook : Les Amis Joselois.

Vous approchez 75 ans?  
Sachez comment renouveler  

votre permis de conduire
Si vous êtes sur le point d’avoir 75 ans, vous recevrez sous peu 
une lettre de la Société de l’assurance automobile du Québec 
(SAAQ).

Celle-ci vous informera que pour renouveler votre permis de 
conduire, vous devez passer un examen médical afin d’évaluer 
votre condition physique générale et votre vue. Vous aurez égale-
ment des formulaires à faire remplir par des professionnels de la 
santé et à retourner à la SAAQ dans les 90 jours. À noter que les 
frais que peuvent vous demander ces professionnels ne sont pas 
remboursés par la SAAQ.

Ce qui peut changer

Très peu de personnes voient leur permis de conduire suspendu à 
la suite de cet examen. Par contre, la SAAQ peut poser certaines 
conditions comme le port de lunettes pour conduire.

À 80 ans, les détenteurs de permis de conduire doivent remplir 
les mêmes formalités. Elles se répètent ensuite tous les deux ans. 
Les vérifications peuvent être plus fréquentes selon votre condi-
tion médicale.

Dans de rares cas, la SAAQ peut aussi vous faire passer un exa-
men sur route pour mieux évaluer vos compétences de conduc-
teur (sans frais).

Soyez attentif

Par ailleurs, quel que soit votre âge, il se peut que vous constatiez 
vous-même que votre état de santé réduit vos capacités au vo-
lant. Le Code de la sécurité routière prévoit que vous devez alors 
en informer la SAAQ dans les 30 jours qui suivent le changement 
observé. Pour ce faire, vous pouvez :

• vous rendre dans un centre de services de la SAAQ;

• communiquer par écrit ou par téléphone avec la SAAQ;

• demander à un professionnel de la santé un rapport  
 médical puis le retourner à la SAAQ;

• remplir la partie « Déclaration de maladie ou de déficit 
 fonctionnel » qui apparaît sur l’avis de renouvellement de 
 votre permis de conduire.

 Source : Le Protecteur du citoyen (Assemblée nationale Québec)

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/conseils/capsules/ 
permis-de-conduire-75-ans-et-plus

 

 
 

 
 

Capsule infos-aînés

Olympiades intergénérationnelles
L’activité est organisée par Les Amis Joselois en 
collaboration avec la Ville et aura lieu le samedi  
13 juillet 2019 de 9 h à 15 h (remis au lendemain, en 
cas de pluie), au Parc municipal situé au 692, avenue 
Larochelle Sud. Activité gratuite!
Au programme, divers jeux tels que : jeu de croquet, 
de balles en échelle avec pointage, de mini-golf, 
de pétanque, de washers et de poche (jeu géant), 
mettront en compétition les habiletés autant des 
enfants, des parents que des grands-parents. 
• Hot-dogs et breuvage en vente sur place; 
• Prix de participation.

Pour renseignement, communiquez avec  
M. Marcel Cliche au 418 397-6409.



 

Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS 17

Tandem International et  
ses participants se sont activés  
pour la collecte de 100 tonnes  

sur le bord de la rivière Chaudière

Le comité environnement de Tandem International (CETI) en collaboration avec la Mission 
100 tonnes, a participé au grand nettoyage des berges de la rivière Chaudière, pour 
aider à améliorer la beauté de la nature à la suite des inondations des dernières semaines. 
Cette activité s’est déroulée le vendredi 31 mai dernier, au Parc municipal.

Les treize participants se sont présentés et ont ramassé plus de 575 livres de détritus, tels 
que : métal, bois, pneu, pailles, verres de plastique, bouteilles d’eau, cannettes, vitres, etc.
Ce fut un succès sur toute la ligne pour ne pas dire sur toutes les berges.
100 mercis à tous les participants de Tandem International qui se sont impliqués lors de 
cette belle initiative. 
Tandem International est une entreprise d’entrainement au concept unique de stage 
de perfectionnement de 15 semaines dans le domaine administratif dans un réseau 
international de 7500 autres entreprises (RCEE).

Corvée de la piste cyclable
Merci à tous les bénévoles qui se sont joints à 
une équipe de la Ville le vendredi 31 mai dernier, 
pour effectuer une corvée de nettoyage de la piste 
cyclable. Grâce à eux, les petits et grands citoyens 
utilisant la piste cyclable pourront bénéficier 
d’un environnement propre et sécuritaire pour 
pratiquer leurs activités.

Bravo pour votre implication!

Sur la photo (de gauche à droite) : Alex Vallée (étudiant), 
Louis Audet, Pierre Maheu, Michel Doyon (conseiller), 

Germain Laliberté, Doris Giguère, Lise Jacques, 
René Doyon et Maurice Gagnon.

Absents sur la photo : Marie-Andrée Roy (agente de projet), 
Julien Maheu, Émile Gagné (étudiants) et Gilles Lessard.

Pour information : www.tandem-int.qc.ca. Une séance d’information a lieu à tous les mardis à 9 h.



DIMANCHE 23 JUIN 2019

« Un monde
de traditions »

À LA HALTE DESJARDINS
692, avenue Larochelle sud

Vous êtes invités en grand nombre
 afin de participer aux différentes 
activités qui vous sont offertes!

Consultez notre site Internet au 
www.vsjb.ca pour connaître 
la programmation de la journée. 

Pour information : 
s.pare@vsjb.ca ou 
418-397-4358 poste 238

Courses à pied/marche 
(inscription au www.festivalcourse.com);

Discours patriotique et hommage 
au drapeau québécois;

Cantine sur place;

Maquillage;

Jeux gonflables;

Prestations musicales;

Sports : baseball, soccer, pétanque, etc.

Fête de la pêche
 

Le samedi 8 juin dernier, près de  
316 pêcheurs ont participé à la Fête 

de la pêche. Pour l’occasion, 500 truites 
ont été ensemencées dans  

la rivière des Fermes. 

Une belle journée ensoleillée réalisée sur 
le merveilleux site du Moulin des Fermes. 

Merci à tous pour votre participation!

 

 Cinéma en plein-air
 
Mercredi 17 juillet à 20 h 30  
(au coucher du soleil),  
au Parc des générations

Le film « Le Parc des merveilles » 
sera présenté en soirée.  
 
Apportez vos  
collations  
et votre doudou  
pour le film!


